
LE CONSEIL
D'ADMINISTRATION
Rôle et composition | Avril 2022 - Avril 2026

PRINCIPALES MISSIONS 
Établir tous les règlements intérieurs pour
l’application des statuts et pour le fonctionnement
du Service de Prévention et de Santé au Travail ;
Approuver les comptes et le projet de budget
annuel et fixer le montant des droits et cotisations ;
Gérer les fonds de l’Association et décider de leur
affectation ;
Fixer les tarifs de toute prestation non comprise
dans la cotisation ;
Prononcer la radiation de tout adhérent pour des
faits déterminés fixés dans le règlement intérieur
des adhérents (non-paiement de cotisations,
inobservation des Statuts et du règlement
intérieur...).

L'AISMT13 est administrée
par un Conseil d'Administration
(CA) paritaire :
1/2 employeurs - 1/2 salariés.
On dénombre 10 représentants
des employeurs et 10
représentants des salariés, issus
des entreprises adhérentes situées
sur le territoire de compétence de
l'Association. Ils sont élus pour 4
ans, renouvelable 1 fois au
maximum.

MEMBRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Représentants des employeurs Représentants des salariés
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13
UPE13

Mr Hervé DE VEYRAC 
Mr Bruno RICHARDSON
Mr Stéphan GIUDICELLI
Poste vacant
Mr Noômane LAAMACH
Mme Hélène HILLAIRET
Poste vacant
Mr Jean-Yves CAMPS
Mr Philippe ALICOT
Mme Virginie ARBOUSSET

Mme Radia OUDANE
Mme Hélène VACQUIER MAHALI
Mr Charles DIEUZAYDE
Mr Grégory PROUST
Mme Bénédicte HEBERT
Mr Fabrice FAGES
Mr Thierry FAIVRE
Mr Olivier TRANIELLO
Mr Nicolas GUGLIELMACCI
Mme Keline SIVADIER

CFE-CGC
CFE-CGC
CFTC
CFTC
CFDT
CFDT
FO
FO
CGT
CGT

MEMBRES DU BUREAU DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION
PRÉSIDENT : 
Mr Hervé DE VEYRAC 

VICE-PRÉSIDENTE : 
Mme Bénédicte HEBERT

PRÉSIDENT DÉLÉGUÉ : 
Mr Bruno RICHARDSON

TRÉSORIER :
Mr Charles DIEUZAYDE

PRÉSIDENT D’HONNEUR : 
Mr Frank CHARRIOL

DÉLÉGUÉS MÉDECINS

Mandat de 3 ans :
avril 2025 - avril 2028

Dr Danielle CHARRIER
Dr Elsa DREYFUS

Dr Danièle BARROYER
Dr Anne MENUT

Suppléant
Dr Nadia FATHALLAH
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